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AUTORISATION DE STATIONNEMENT EXCEPTIONNELLE SUR LE PARKING SUD DU CENTRE SOCIOCULTUREL

Cette autorisation est valable uniquement pour l’année 2014.

Cette autorisation est attribuée à M./Mme ………………………………………………..…. et à titre personnel.

Le stationnement est autorisé uniquement en semaine pour un maximum de 12 jours non consécutifs.

L’autorisation est valable que si la date de stationnement est remplie dans le tableau ci-dessous.
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


Délivrée le ,                                           le Maire.
Nota : cette autorisation doit être apposée sur le tableau de bord du véhicule
En cas de non respect des prescriptions de la présente autorisation cette dernière serait annulée sans autre avertissement
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